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COMMENTAIRES 

RELATIFS AUX PROPOSITIONS CONCERNANT 

LE REGLEMENT D10RGANISATION DU NOUVEL ICIREPAT 

1 . Le presen t document consti t ue une sui t e au document 
CEP/IV/5 . Les obs ervations de t rois autres pays - Autriche .. 
Suede et Royaume-Uni - on t ete regues depuis la preparation 
du document CEP/IV/5 . Ces observations sont reproduite s 
dans les annexes au present do cument . 

2 . Le Comite est invite a 
2rendre ces documents en consi

dera t ion . 

* par ordre alphabetique anglai s 
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Annexe l 

Observations de l 1Autriche 

( en date du 10 juillet 1968) 

"I. ~arques de droit international 

l) En ce qui concerne la nouvelle institution projetee, 
il faut constater que sa nature juridique n'est pas clairement 
definie, ou plutot, qu'elle ne peut etre comparee a aucune 
des organisations actuellement existantos . 

Les ~IRPI, a l 1heure actuelle, sont deja l 1 organe admi
nistratif et le secretariat de differentes Unions internationales. 
La .personnalite juridique de chacune de ces organisations 
intergouvernementales est fondee sur un traite multilateral. 

Rien ne s'oppose, comme le prevoit d 1ailleurs la Convention 
de l'OMPI, ace que les BIRPI assumerit egalement l 1 administra
tion d'autres engagements internationaux intervenant dans le 
domaine de la propriete industrielle ou dans celui du droit 
d 1 auteur. 

Le document CR/II/8, paragraph.e 3, etablit que l 1 ICIREPAT, 
actuellement, ne possede pas de personnalite juridique, puis
qu'il n'est pas base s ur une charte ou sur un traite. Le 
paragraphe 15 du meme document etabli t la necessite (outre 
l'etablissement d 1 un reglement) de l 1 institution d 1 un statut. 

Pourtant, le projet ne prevoit pas, pour base de l'ins
titution de l'ICIREPAT a titre d'organisation intergou~ernementale , 
la conclusion d'un trai t e multilateral . L'ICIREPAT doit 
bien plutot devenir un comite de l 1 Union de Paris, partant, 
UD Organe d 1 une organisation dej a. existante. C1 est ce (iUe 
confirme le fait que le reglement d 1 organisation, en tant que 
base juridique pour la creation de ce nouvel organe, doit 
etre elabore par un organe deja existant de l'organisation 
(Union de Paris). 

Il n'est pas c1airement preciBe si le nouvel organe 
possedera une autonomie juridique propre, comm~ il etait 
apparemment prevu a l'origine . Le fait ·qu'il disposera de 
son propre budget ne constitue pas une indication certaine 
en ce sens, d 1 autant plus que ce budget, aux termes de l ·'arti
cle 8, alinea 3), se trouve lie, dans une certaine mesure, 
au budget de l'Union de Paris. 
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L'obscurite resulte plus particulierement de la 
redaction de 1 1article 2. Il parte le titre: "Conditions 
de participation". Le terme "participation", combine avec 
la denomination prevue a l'ar t icle 1, alinea 1), prete a 
deduire qu 1 il s'agit de la constitution d'un comite qui, 
s'il possede une certaine autonomie, a cependant pour support 
juridique (Rechtstrager) l'Union de Paris et, indirectement, 
pour base juridique, la Convention de Paris en tant que 
traite multilateral . 

Aux termes de l 1article 2 , alinea l)a) du projet, des 
Etats peuven t devenir membres de l 1 ICIREPAT au moyen d 1 une 
declaration assortie d un engagement a assumer certaines 
obligations. Ce fait semble bien indiquer qu'il s'agit de la 
forma tion d'une organis a tion int ergouvernemental ~ autonome. Des 
lors, la question se pose de savoir si une telle organisation 
intergouvernementale .ne necessite pas un accord multilateral 
particulier, comme base juridique. 

2) Selon le preambule, premiere et derniere phrase, ainsi 
que selon 1 1article 15 du projet, le Comite executif de l'Union 
de Paris est competent pour l'etablissement et la modification 
du reglement d 1 organisation . Cependant, le Comite executif 
n'est qu'une commission restreinte de la Conference de repre
sentants de l'Union de Paris. 

Il parait douteux (sous reserve de la decision qui sera 
prise en ce qui concerne la premiere question) t ant au point 
de vue pratique qu'au point de vue juridique, que la base 
juridique d 1 un organe de l'Union de Paris soit etablie et 
modifiee non pas par l 1 assemblee pleniere de l 1 Union, mais 
par un sous-comite. Au sein du Comi t e executif, d 1 une part, 
taus les Etats qui participent a l 1 ICIREPAT ne doivent pas etre 
representes et, d'autre part, des Et ats n 1 appartenant pas a 
l 1 ICIREPAT di sposeront du droit de vote . 

Plutot que le Comite executif, dans la mesure ou l'ICIREPAT 
sera constitue a titre de comite de l'Union de Paris, c'est 
l'assemblee pleniere de l'Union, c'est-a-dire la Conference 
de representants des Etats, qui parait plus competente pour 
etablir le reglement . d'organisation . En ce qui concerne la 
modification de ce meme reglement, la competence devrait etre 
transmise au nouveau comite (ICIREPAT)(modification de l 1ar
ticle 15 du projet), afin d'assurer le droit de vote a taus 
les Etats qui y participent, et a eux seuls. 
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3) Les obligations incombant aux Etats membres doivent 
comprendre la prise en charge directe de travaux par les 
autorit~s nationa1es en mati~re de brevets (Office des brevets), 
et d'autre part une participation financi~re ou mat~rie11e 
aux travaux des B1RP1. 

a) Le projet ne contient aucune r~glementation expresse 
en ce qui concerne la nature et l'etendue de la participation 
directe des Offices des brevets aux travaux. Apparemment, 
meme a 1 1 avenir, une tel~G tache ne saurait etre assum~e que 
vo1ontairement par l 'Etat membre qui a pris un te1 engagement. 
Une situation d~licate ne pourrait naitre que si la tache ~tait 
confi~e, contre sa vo1ont~, a l'Etat membre ainsi engag~, a la 
suite d 1 une d~cision pris e par la majorit~ des autres Etats 
membres, ce qui parait pratiquement exclu . 

b ) L'~tendue de la participation, financi~re ou autre, 
des Etats membres aux travaux des B1RP1 sera, selon l 1article 2, 
alin~a l)b) du projet, pr~cis~e et indiqu~e en Comit~ ex~cutif. 
Comme il a d~ja ~te Cit, l e Comit~ ex~cutif n'est qu'une com
mission de la Conf~rence de repr~sentants de l'Union de Paris, 
a laquel1e n'appartiennent pas tous les Etats parties a la 
Convention de Paris. 11 s'ensuit que, le cas ~ch~ant, les 
Etats participant a l 1 1C1BEPAT ne seront pas tous repr~sent~s 
au Comit~ ex~cutif. Certes 9 tousles Etats membres de l'Union 
de Paris qui ne sont pas repr~sent~s au Comit~ ex~cutif ont 
la possibilit~ d 1 y envoyer des observateurs. 11 conviendrait 
cependant d 1 examiner sj_ le fait que des observateurs fassent 
des d~clarations engageant l'Etat qui les envoie ne soul~ve 
pas d 1 objections au point de vue juridique ( a ce sujet, voir 
point 11,2)). 

11. Remargues m~i~~ielles 

L'article 6 pr~sente , en relation avec les articles 5 
et 14, quelques obscurit~s . 

l) La forme n~gative de l 1article 6 , alin~a l)a): "Ne pourront 
devenir ..... . que les Etats dont .. .. .. " porte a penser que 
des Etats, bien que remplissant les conditions mat~rielles, 
pourraient etre exclus de la participation aux Comit~s. C'est 
la raison pour laquelle il est propos~ que cette disposition 
soit r~dig~e sous la forme positive suivante: "Pourront de-
venir membres ...... 1es Etats dont .. . .. . ". (Ace sujet, 
voir ~galement le Point 3)). 
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2) Les conditions materielles de la participation aux 
groupes de travail seront determinees par les regles de 
procedure, selon l'article 6 , alinea l)b ). Aux termes de 
l 1article 14, alinea 2), ces regles de procedure seront 
etablies par chacun des groupes de travail, a son propre 
usage. Cela souleve un probleme initial theoriquement 
insoluble, puisque la formation des commissions chargees 
d'etablir les conditions de participation presuppose l'exis
tence de regles de procedure, tandis que, de leur cote, les 
regles de procedure ne peuvent etre etablies qu'apres l'ins
titution des commissions. Le probleme pourrait etre resolu 
de la maniere suivante: les regles de procedure pourraient 
etre elaborees soit par l 1 ICIREPAT meme, soit par des com
missions provisoires (solution transitoire). 

3) Selon l 1article 6, alinea l)c), chaque Etat sera libre 
de juger lui-meme s'il remplit les conditions exigees pour 
acquerir la qualite de membre des comites techniques. Cette 
disposition se trouve en contradiction avec l 1article 6, 
alinea 2 ), aux termes duquel le Comite de Coordination Tech
nique decide de l 1 admission a titre de membre dans les groupes 
de travail specialises. Il convient de remarquer a ce sujet, 
qu'aux termes de l'article 5, alineas 1) et 2), les comites 
techniques doivent eux aussi etre consideres egalement comme 
des groupes de travail specialises (article 5, alinea 2): 
"D'autres groupes de travail specialises ...• "). Une mise 
au point parait necessaire, pour laquelle devrait etre observe 
le principe selon lequel tousles Etats membres de l 1 ICIREPAT, 
des lors qu'ils remplissent les conditions pratiques, possedent 
le droit de participation (a ce sujet, voir egalement le 
Point 1)). 

4) Plutot qu'aux dispositions prevues par l 1article 6, 
alinea 3), la preferenc e es t donnee a la solution actuelle, 
plus flexible et plus democratique, d 1 un renouvellement total 
periodique au moyen d 1 elections. Le nombre des demandes de 
brevet ne semble pas etre l e seul argument entrant en ligne 
de compte et qu 1 il faille a tout prix prendre pratiquement 
en consideration pour une nomination permanente . Par ailleurs, 
le renouvellement total par election n 1 exclut pas la reelec
tion de l'un ou 1 1autre membre. Le texte suivant est done 
propose pour la redaction de l 1 article 6, alinea 3): "Le 
Comite de Coordination Technique sera compose de huit Etats 
membres de 1 1 ICIREPAT, elus pour une periode de .•.•. ans". 

(Original: allemand) 

• 
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Annexe II 

Observations de la Suede 

( en date du 15 jui1let 1968) 

11 Me referant a votre no t e circulaire du 16 avri1 
1968 (No . 735), j'ai 1 1 honneur de vous informer que le 
Gouvernement suedois accepte les "Propositions relatives 
au Reglement d'organisation du nouvel ICIREPAT", annexees 
a ladite note ." 

(Original: anglais) 



• 

CEP/IV/11 
Annexe III 

Observations du Royaume-Uni 

(en date du 16 aout 1968 ) 

"Dans la note 25, l 1ABCS est congu comme un "groupe 
de travail" au sens de l 1article 5, ce qui semble signifier 
qu'il fonctionnera comme un Comite officiel, avec un secre
taire du Bureau International (article 10) et que des 
representants du Bureau International aussi bien que de 
l 1 IIB assisteront a ses reunions (note 42). En fait, 
l 1ABCS remplit ses fonctions de direction sur une base 
officieuse, au jour le jour et il n e semble pas adapte 
au statut officiel implique . Il est suggere que ce pro
bleme soit resolu soit a) en omettant de faire reference 
aux groupes de travail a 1 1arti cle 10.1) et a la note 42, 
soit (de preference) b) en supprimant la derniere phrase 
de la note 25, ce qui laisserait la possibilite de traiter 
1 1ABCS comme un organisme ad hoc specialise, en dehors des 
veri tables "groupes de travail''. Les personnes qui, dans 
mon Bureau, ont l'experi ence de ce travail attachent une 
grande importance a ce point et je suis impressionne par 
leurs arguments. Nous cherchons, apres tout, a obtenir 
des resultats plus que des plans d 1 organisation ." 

(Original: anglais) 

(Extrait d'une lettre du Comptroller
General of Patents, Designs and 
Trade Marks) 




